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DECRETE

LE PRESIDENT DU CONSE]L
CHEF DU GOLJVERNEIü,ENT

t

IW 1â Constitution du 11 ianvier 1964 :W Le Décret no 68 PB/SGc-du 2Z septemÉre 1965, portant
du Gouvernement ;

VU le décret 41 PC/SGG du 15 avril 1964, fixant La Iiste
ou charges pour lesqucls Ia nominatiôn est laissée àtion du Gouvernement

formation

des emplois
Ia dl-s c ré-

d tOutre-Me4 mis à
Gouvernene nt Fran
de chiffre âu Cab

Georges PAU, Chiffreur Principal de Ia France
1a dispositlon du Gouverncment Dahomden pâr 1e

çais, est nommd Conseilfer Techniluc en m-atlère
inet du Présidont du Conseil, Chef du Gouvernement.

ARTICLE 2.-
29 Octobre 1
sera enregis
Da home y.

!9_Orésent décret, qui nrendre effct pour comptor du
965, date de prisê 'effective de scrvice de 1'rintéressé.tré et publlé au Journa] Officiel de Ia Républioue du '

Fait à C ot onou e 13 Novembre 1ÿ 6J

Ju s ti n AFIOMADEGBE-TOMETIN

Par lc Président du Conseil
Chef du Gouvernement,
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